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Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des
affaires étrangères et du développement international

Le mardi 12 mai 2009

● (1235)

[Traduction]

Le président (M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Lennox
and Addington, PCC)): Je déclare la séance ouverte.

Il s'agit de la 18e séance du Sous-comité des droits internationaux
de la personne du Comité permanent des affaires étrangères et du
développement international.

Nous tenons actuellement une séance publique et poursuivons
notre étude des droits de la personne en Iran. Je me demande si le

sous-comité m'autoriserait à aller très brièvement à huis-clos pour
discuter d'un point. Nous déciderons alors s'il convient de reprendre
la séance en public.

Plaît-il au sous-comité d'accepter cette proposition?

Des voix: Oui.

Le président: Bien. Poursuivons la séance à huis-clos.

[La séance se poursuit à huis-clos]
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